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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

ARRÊTÉ 
constatant le franchissement des seuils de référence 

DSA (Débit Seuil d’Alerte) dans les zones d’alerte du bassin versant de la Brenne, 
et de la Cisse ;  

DAR (Débit d’Alerte Renforcée) dans la zone d’alerte du bassin versant 
des affluents de la Loire.

Le Préfet,
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L.211-1 à L.211-3 et L.214-1 à L.214-
8 dans sa partie législative, et les articles R.211-66 à R.211-70, R 212-1 et R.214-1 à R.216-
14 dans sa partie réglementaire ;

VU le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux Loire Bretagne approuvé par le
préfet de Région Centre, coordonnateur de bassin le 18 novembre 2015 ;

VU l’arrêté préfectoral 2013-212-0006 du 31 juillet 2013 relatif aux mesures exceptionnelles ou 
de suspension des usages de l’eau en période de sécheresse en Loir-et-Cher ;

VU      l’arrêté préfectoral 41-2017-07-07-011 du 7 juillet 2017 relatif aux mesures exceptionnelles 
ou de suspension des usages de l’eau en période de sécheresse en Loir-et-Cher ;

VU les débits mesurés sur les stations de référence principales par les services de la DREAL 
Centre-Val-de-Loire;

Considérant le franchissement du Débit Seuil d’Alerte (DSA) sur les zones d’alerte des bassins
versants de la Brenne et de la Cisse;

Considérant le  franchissement  du  Débit  d’Alerte  Renforcée  (DAR)  sur  la  zone  d’alerte  des  
bassins versants des affluents de la Loire ; 

Considérant la  nécessité  de  mettre  en  œuvre  les  mesures  correspondantes  afin  d’assurer  la  
préservation des intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires par intérim de Loir-et-Cher ; 

1/10

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES

SERVICE EAU ET BIODIVERSITE

ddt-police-de-l-eau@loir-et-cher.gouv.fr
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ARRETE

Article 1     : Abrogation de l’arrêté antérieur

Les dispositions de l’arrêté n° 41-2017-07-07-011 du 7 juillet 2017 constatant le franchissement des
seuils de référence DSA (Débit Seuil d’Alerte) dans les zones d’alerte du bassin versant de la Braye
et de la Cisse ; DAR (Débit d’Alerte Renforcée) dans les zones d’alerte du bassin versant de la
Brenne et les affluents de la Loire ; DCR (Débit d’étiage de Crise) dans la zone d’alerte du Beuvron
et de la Masse sont abrogées.

Article 2     -   Constatation du franchissement des seuils de référence

Les  débits  journaliers  de  la  Braye,  du  Beuvron  et  de  la  Masse  à  leurs  stations  de  référence
principales ont été constatés supérieurs au premier seuil de référence, défini à l’annexe 1 de l’arrêté
préfectoral du 31 juillet 2013 susvisé pendant plus de trois jours consécutifs. Les dispositions des
plans d’alerte, qui en découlent sur les zones d’alerte suivantes, sont abrogées :

• Zone d’alerte du bassin versant de la Braye ;
• Zone d’alerte des bassins versants du Beuvron et de la Masse.

Les débits journaliers de la Brenne, de la Cisse et des affluents de la Loire aux stations de référence
ont été constatés inférieurs aux seuils de référence, défini à l’annexe 1 de l’arrêté préfectoral du 31
juillet 2013 susvisé pendant plus de trois jours consécutifs. 

• le débit seuil d’alerte (DSA) est atteint et déclenché sur les zones d’alerte suivantes : 
• bassin versant de la Brenne, 

• bassin versant de la Cisse.

• le débit d’alerte renforcée (DAR) est atteint et déclenché sur la zone d’alerte suivante : 
• bassin versant des affluents de la Loire,

La liste des communes concernées est rappelée en annexe 1 du présent arrêté.

Cette situation nécessite la  mise en place de restrictions de certains usages de l’eau,  telles  que
définies dans les articles suivants. 

Article 3     - Mesures de limitation et de suspension applicables au franchissement du DSA   les
zones d’alerte des bassins versants de la Brenne et de la Cisse

Les mesures suivantes sont prises sur les communes concernées   :

Prélèvements pour des usages publics (collectivités)

Lavage des véhicules

Interdiction hors des stations professionnelles équipées d’un système
de  recyclage,  sauf  pour  les  véhicules  ayant  une  obligation
réglementaire  (véhicules  sanitaires  ou  alimentaires)  ou  technique
(bétonnière…) et pour les organismes liés à la sécurité.

Alimentation  des  fontaines
publiques

Interdiction pour les fontaines en circuit ouvert

Arrosage des terrains de sports,
pelouses, espaces verts, massifs
floraux publics

Interdiction de 8 h à 20 h
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Remplissage des plans d’eau Interdiction
Lavage  des  voiries,  nettoyage
des  trottoirs,  terrasses  et  des
façades

Limité au strict nécessaire pour assurer l’hygiène et la salubrité publique

Prélèvements pour des usages agricoles

Irrigation
Réduction de 20 % du débit hebdomadaire autorisé et tenue d’un
registre hebdomadaire

Gestion des ouvrages hydrauliques

Gestion des ouvrages (hors plans
d’eau)

Interdiction de toute manœuvre susceptible d’influencer le débit ou
le niveau d’eau sauf si elle est nécessaire au non dépassement de la

côte légale de retenue, à la protection contre les inondations des
terrains riverains amont ou à la restitution à l’aval du débit entrant

à l’amont

Prélèvements des particuliers

Lavage des véhicules

Interdiction hors des stations professionnelles équipées d’un système
de recyclage, sauf pour les véhicules ayant une obligation

réglementaire (véhicules sanitaires ou alimentaires) ou technique
(bétonnière…) et pour les organismes liés à la sécurité.

Remplissage de piscines
privées

Interdiction sauf chantier en cours et appoint en eau neuve

Remplissage des plans d’eau Interdiction
Arrosage des pelouses,
jardins, massifs floraux

privés
Interdiction de 8 h à 20 h

Arrosage des potagers -

Prélèvements pour des usages industriels et commerciaux

Lavage des véhicules

Interdiction hors des stations professionnelles équipées d’un système
de  recyclage,  sauf  pour  les  véhicules  ayant  une  obligation
réglementaire  (véhicules  sanitaires  ou  alimentaires)  ou  technique
(bétonnière…) et pour les organismes liés à la sécurité.

Arrosage des golfs Interdiction de 8 h à 20 h. Tenue d’un registre hebdomadaire
Remplissage des plans d’eau Interdiction

Arrosage  des  terrains  de  sport,
pelouses,  espaces  verts,  massifs
floraux privés

Interdiction de 8 h à 20 h

Lavage des voiries, nettoyage
des trottoirs, terrasses et des

façades

Limité  au  strict  nécessaire  pour  assurer  l’hygiène  et  la  salubrité
publique

Installations Classées pour la
Protection de l’Environnement

(ICPE)

Les installations soumises à autorisation au titre de la nomenclature
ICPE  devront  respecter  les  dispositifs  s’appliquant  en  cas  de
sécheresse contenue dans leurs arrêtés d’autorisation.

Activités industrielles et
commerciales hors ICPE

Les  activités  industrielles  et  commerciales  devront  limiter  au  strict
nécessaire  leur  consommation  d’eau.  Le  registre  de  prélèvement
réglementaire devra être rempli hebdomadairement.
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Rejets dans les milieux aquatiques

Vidange de plans d’eau Interdiction
Vidange des piscines publiques ou

privées autres que celles réservées à
l’usage personnel d’une famille

-

Rejets industriels

Surveillance accrue des rejets. Les délestages directs dans le milieu
récepteur liés à des opérations d’entretien et  de maintenance sont
soumis à autorisation préalable auprès du service de police de l’eau
et pourront être décalés jusqu’au retour d’un débit plus élevé.

Rejets des stations d’épuration et
des déversoirs d’orage

Surveillance accrue des rejets. Les délestages directs dans le milieu
récepteur liés à des opérations d’entretien et  de maintenance sont
soumis à autorisation préalable auprès du service de police de l’eau
et pourront être décalés jusqu’au retour d’un débit plus élevé.

Installations Classées pour la
Protection de l’Environnement

(ICPE)

Les installations soumises à autorisation au titre de la nomenclature
ICPE  devront  respecter  les  dispositifs  s’appliquant  en  cas  de
sécheresse contenus dans leurs arrêtés d’autorisation.

Article 4 – Mesures de limitation et de suspension applicables au franchissement du DAR
pour l  a zone d’alerte du bassin versant des affluents de la Loire 

Les mesures suivantes sont prises sur les communes concernées   :

Prélèvements pour des usages publics (collectivités)

Lavage des véhicules

Interdiction hors des stations professionnelles équipées d’un système
de  recyclage,  sauf  pour  les  véhicules  ayant  une  obligation
réglementaire  (véhicules  sanitaires  ou  alimentaires)  ou  technique
(bétonnière,…) et pour les organismes liés à la sécurité.

Alimentation des fontaines
publiques

Interdiction pour les fontaines en circuit ouvert

Arrosage des terrains de
sports, pelouses, espaces verts,

massifs floraux publics
Interdiction

Remplissage des plans d’eau Interdiction
Lavage des voiries, nettoyage
des trottoirs, terrasses et des

façades

Interdiction  sauf  impératif  sanitaire  et  à  l’exclusion  des  balayeuses
laveuses automatiques

Prélèvements pour des usages agricoles

Irrigation

Réduction de 50 % du débit  total  autorisé  et  tenue d’un registre
hebdomadaire. 

Si  à  la  date  d’entrée  en  vigueur  de  l’arrêté  susvisé  le  volume
consommé est supérieur ou égal au volume ainsi réduit, l’irrigation
est interrompue jusqu’au début de la quinzaine suivante

Gestion des ouvrages hydrauliques

Gestion des ouvrages (hors plans
d’eau)

Interdiction de toute manœuvre susceptible d’influencer le débit ou
le niveau d’eau sauf si elle est nécessaire au non dépassement de la

côte légale de retenue, à la protection contre les inondations des
terrains riverains amont ou à la restitution à l’aval du débit entrant à

l’amont
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Prélèvements pour des usages industriels et commerciaux

Lavage des véhicules

Interdiction  hors  des  stations  professionnelles  équipées  d’un
système de recyclage, sauf pour les véhicules ayant une obligation
réglementaire  (véhicules  sanitaires  ou  alimentaires)  ou  technique
(bétonnière,…) et pour les organismes liés à la sécurité.

Arrosage des golfs
Interdiction hors greens et départs, Arrosage des greens et départs
interdit de 8 h à 20 h. 
Tenue d’un registre hebdomadaire

Remplissage des plans d’eau Interdiction
Arrosage  des  terrains  de  sport,
pelouses,  espaces verts,  massifs
floraux privés

Interdiction

Lavage des voiries, nettoyage
des trottoirs, terrasses et des

façades

Interdiction sauf  impératif  sanitaire  et  à  l’exclusion des  balayeuses
laveuses automatiques

Installations Classées pour la
Protection de l’Environnement

(ICPE)

Les installations soumises à autorisation au titre de la nomenclature
ICPE devront respecter les arrêtés préfectoraux complémentaires de
restriction  d’eau  en  période  de  sécheresse  qui  leur  auront  été
notifiés. Les installations soumises à déclaration devront respecter
les mesures  établies localement afin de préserver la  ressource en
eau.

Activités industrielles et
commerciales hors ICPE

Les activités industrielles et  commerciales devront limiter  au strict
nécessaire  leur  consommation  d’eau.  Le  registre  de  prélèvement
réglementaire devra être rempli hebdomadairement.

Rejets dans les milieux aquatiques

Vidange de plans d’eau Interdiction
Vidange des piscines publiques ou
privées autres que celles réservées
à l’usage personnel d’une famille

Soumise à autorisation auprès du service de police de l’eau

Rejets industriels

Surveillance  accrue  des  rejets.  Les  délestages  directs  dans  le
milieu  récepteur  liés  à  des  opérations  d’entretien  et  de
maintenance  sont  soumis  à  autorisation  préalable  auprès  du
service de police de l’eau et pourront être décalés jusqu’au retour
d’un débit plus élevé.

Rejets des stations d’épuration et
des déversoirs d’orage

Surveillance  accrue  des  rejets.  Les  délestages  directs  dans  le
milieu  récepteur  liés  à  des  opérations  d’entretien  et  de
maintenance  sont  soumis  à  autorisation  préalable  auprès  du
service de police de l’eau et pourront être décalés jusqu’au retour
d’un débit plus élevé.

Installations Classées pour la
Protection de l’Environnement

(ICPE)

Les  installations  soumises  à  autorisation  au  titre  de  la
nomenclature  ICPE  devront  respecter  les  arrêtés  préfectoraux
complémentaires de restriction d’eau en période de sécheresse qui
leur auront été notifiés.  Les installations soumises à déclaration
devront respecter les mesures établies localement afin de préserver
la ressource en eau.
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Prélèvements des particuliers

Lavage des véhicules

Interdiction  hors  des  stations  professionnelles  équipées  d’un
système de recyclage, sauf pour les véhicules ayant une obligation
réglementaire  (véhicules  sanitaires  ou  alimentaires)  ou  technique
(bétonnière,…) et pour les organismes liés à la sécurité.

Remplissage de piscines
privées

Interdiction sauf chantier en cours et appoint en eau neuve

Remplissage des plans d’eau Interdiction
Arrosage des pelouses,
jardins, massifs floraux

privés
Interdiction 

Arrosage des potagers Interdiction de 8 h à 20 h

Article 5 – Champ d’application

Les  dispositions  du  présent  arrêté  sont  applicables  à  tout  prélèvement  d’eau,  même  dispensé
d’autorisation ou de déclaration, y compris les usages domestiques, à partir d’un cours d’eau, de
sa nappe d’accompagnement, ainsi que des plans d’eau avec lesquels il communique.

Les dispositions du présent arrêté ne s’appliquent pas :
• à l’abreuvement des animaux
• aux prélèvements à partir de plans d’eau alimentés exclusivement par ruissellement
• aux prélèvements des collectivités pour l’alimentation en eau potable
• aux prélèvements relevant de la sécurité civile, de la santé publique et de la conservation du

potentiel de défense
• aux prélèvements en eau souterraine, hors nappe d’accompagnement de cours d’eau.
• au centre nucléaire de production d’électricité (CNPE) de Saint Laurent–Nouan, réglementé

par l’Autorité de Sûreté Nucléaire par ailleurs
• au périmètre du SAGE Beauce, les prélèvements sur ce périmètre étant gérés par ailleurs

Il faut entendre par prélèvement en nappe d’accompagnement tout ouvrage ou installation situé dans
les alluvions ou les formations affleurantes indiquées sur la carte géologique, dans une bande de 200
mètres de part et d’autre du cours d’eau, quelle que soit la profondeur du prélèvement.

Article 6 – Dérogations

Des dérogations aux dispositions de l’article 2 pourront être délivrées par le directeur départemental
des territoires ou son représentant par délégation, sur demandes dûment motivées. Cette demande
peut être réalisée à partir du formulaire annexé au présent arrêté (annexe n°2) auprès de la Direction
Départementale des Territoires.

Les cultures susceptibles de se voir accorder une dérogation figurent dans la liste suivante :
 Horticulture et pépinières,
 Cultures maraîchères et légumières,
 Arboriculture,
 Cultures expérimentales
 Cultures de semences et porte-graines hors céréales d’hiver
 Tabac
 Maïs doux
 Cultures fourragères, à titre expérimental pour 2017 et 2018.
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Aucun autre type de culture ne pourra faire l’objet de dérogation.
La demande de dérogation, individuelle, devra préciser :

 Les coordonnées de l’exploitation (nom et adresse)
 Le numéro PACAGE
 le type de culture et la surface pour laquelle la dérogation est demandée
 les n° d’îlots PAC de l’année en cours des parcelles concernées
 une estimation des besoins en eau (volume, débit)
 le dispositif d’irrigation utilisé (forage ou pompage, matériel utilisé)
 le ou les points de prélèvement concerné(s) (n° de dossier de pompage ou n° BSS du forage)
 l’existence éventuelle d’un contrat de production.

Aucune dérogation ne sera délivrée en l’absence de cette demande préalable.
Les critères permettant à l’administration d’accepter ces prélèvements dérogatoires sont l’impact
économique  excessif  et  la  faiblesse  des  prélèvements  par  rapport  à  la  sensibilité  des  milieux
aquatiques concernés.

Article 7 –  Affichage

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Loir-et-Cher et
affiché dès réception dans l’ensemble des mairies du département, pendant une durée minimale d’un
mois. Le maire de chaque commune dressera procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité
et l’adressera à la Direction Départementale des Territoires (D.D.T.).  Un extrait sera inséré dans
deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département. 

Article 8 – Recherche des infractions

En vue de rechercher et constater les infractions, les fonctionnaires des services chargés de la police
des eaux ainsi que les services de Gendarmerie et de Police ont accès aux locaux, installations et
lieux où sont réalisées les opérations à l’origine des infractions, dans les limites fixées par l’article L
216-4 du code de l’environnement.

Tout  contrevenant  aux  mesures  du  présent  arrêté  encourt  une  peine  d’amende prévue pour  les
contraventions de 5ème classe.

Cette sanction pourra être accompagnée d’une mise en demeure de respecter le présent arrêté en
application de l’article L 216-1 du code de l’environnement. Le non-respect d’une mesure de mise
en demeure expose le contrevenant à la suspension provisoire de son autorisation de prélèvement et
constitue un délit prévu et réprimé par l’article L 216-10 du Code de l’environnement.

Article 9– Période de validité de l’arrêté

Cet arrêté est applicable dès le lendemain de son affichage en mairie et jusqu’au 31 octobre 2017. Il
pourra y être mis fin avant, sitôt constat, par arrêté préfectoral, de la remontée des débits des cours
d’eau concernés, tel que prévu à l’article 10 de l’arrêté préfectoral du 31 juillet 2013 susvisé.
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Article 10 – Délais et voie de recours

Dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication du présent arrêté au re-
cueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformé-
ment aux dispositions de l’article R. 421-2 du code de justice administrative :
– un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de Loir-et-Cher
1, Place de la République 41 018 BLOIS Cedex
– un recours hiérarchique, adressé au ministre concerné ;

Dans ces deux cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux
mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du
rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
– Un recours contentieux, dans un délai de deux mois, en saisissant le Tribunal Administratif :
28, rue de la Bretonnerie, 45 057 ORLEANS CEDEX 1

Article 11 – Exécution

Le secrétaire général de la préfecture, les maires des communes concernées listées en annexe 1, le
directeur  départemental  des  Territoires  de  Loir-et-Cher,  le  commandant  de  groupement  de
gendarmerie de Loir-et-Cher, le service départemental de l’Office national de la chasse et  de la
faune sauvage et le chef du service départemental de l’Agence française pour la Biodiversité et le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

BLOIS, le 13 juillet 2017

Le Préfet de Loir-et-Cher,

Signé

Jean-Pierre CONDEMINE
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ANNEXE 1 A L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL      

Zone d’alerte du bassin versant de la Brenne
41001 AMBLOY (Partiel) 41182 PRAY (Partiel)
41007 AUTHON 41184 PRUNAY-CASSEREAU (Partiel)
41072 CRUCHERAY (Partiel) 41199 SAINT-AMAND-LONGPRE
41098 GOMBERGEAN (Partiel) 41205 SAINT-CYR-DU-GAULT (Partiel)
41107 LANCE 41208 SAINT-ETIENNE-DES-GUERETS (Partiel)
41163 NOURRAY (Partiel) 41001 AMBLOY (Partiel)

Zone d’alerte du bassin versant de la Cisse
41018 Blois 41167 Onzain
41033 Chambon-sur-Cisse 41169 Orchaise
41055 Chouzy-sur-Cisse 41205 Saint-Cyr-du-Gault
41064 Coulanges 41208 Saint-Étienne-des-Guérets
41093 Françay 41223 Saint-Lubin-en-Vergonnois
41101 Herbault 41230 Saint-Sulpice-de-Pommeray
41137 Mesland 41234 Santenay
41142 Molineuf 41240 Seillac
41144 Monteaux 41272 Veuves

Zone d’alerte du bassin versant des affluents de la Loire
41018 Blois 41155 Muides-sur-Loire
41029 Candé-sur-Beuvron 41167 Onzain
41032 Chailles 41189 Rilly-sur-Loire
41045 Chaumont-sur-Loire 41204 Saint-Claude-de-Diray
41055 Chouzy-sur-Cisse 41207 Saint-Dyé-sur-Loire
41071 Crouy sur Cosson 41220 Saint-Laurent-Nouan
41085 La Ferté-Saint-Cyr 41267 Vallières-les-Grandes
41129 Maslives 41272 Veuves
41148 Montlivault 41295 Vineuil
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ANNEXE 2 A L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

FORMULAIRE DE DEMANDE DE DÉROGATION 

AUX MESURES DE RESTRICTION DE L’IRRIGATION

Demandeur     : 

Raison sociale : 
N° PACAGE : 041

Nom et prénom : 
Adresse : 

Téléphone : 
Courriel : 

Type d’irrigation / Matériel :

 Pompage en cours d’eau  Forage en nappe alluviale

N° du dossier de pompage ou N° DDAF du forage : 

 Aspersion / Enrouleur
 Aspersion / Pivot
 Localisée / Goutte à goutte

Type de culture : 

   Horticulture et pépinières    Arboriculture
   Cultures maraîchères et légumières    Cultures expérimentales
   Tabac    Maïs doux
   Cultures de semences et porte-graines hors céréales d’hiver

     Cultures fourragères, à titre expérimental pour 2017 et 2018

NB : Aucun autre type de culture ne pourra faire l’objet de dérogation. 

Détail     : 

N° îlot PAC de l’an-
née en cours

Détail des cultures Surface concernée
(ha)

Débit estimé (m3/h) Volume (m3)

Si certaines de ces cultures font l’objet d’un contrat de production, joindre un justificatif.

Date : Signature :

Tout contrevenant encourt une peine d’amende prévue pour les contraventions de 5ème classe.

Cette sanction pourra être accompagnée d’une mise en demeure de respecter le présent arrêté en
application de l’article L 216-1 du code de l’environnement. Le non-respect d’une mesure de mise
en demeure expose le contrevenant à la suspension provisoire de son autorisation de prélèvement
et constitue un délit prévu et réprimé par l’article L 216-10 du Code de l’environnement.
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

 
Arrêté n°……….. portant agrément 

 d'un organisme de services à la personne 
N° SAP509378857 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1 ; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 15 mai 2017, par Madame Naima ROUIBI en qualité 
de responsable SAF ; 
 
Vu la saisine du conseil départemental du Loir-et-Cher le 31 mai 2017, 

Le préfet du Loir-et-Cher, 

Arrête :  

Article 1er 
 
L'agrément de l'organisme FAMILLES RURALES ASSOCIATION DE SERVICES À LA PERSO NNE DE 
LOIR ET CHER , dont l'établissement principal est situé 45 avenue du Maréchal Maunoury 41000 BLOIS est 
accordé pour une durée de cinq ans à compter du 1er janvier 2017. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus 
tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
 
Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (uniquement en mode prestataire) 
-  (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (uniquement en mode prestataire) -  (41) 

Article 3 
 
Si l'organisme envisage de fournir des activités en mode mandataire ou d'exercer ses activités sur un département 
autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
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Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-
9 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 
L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit 
à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre 
(ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale du Loir-et-Cher ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 
Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 
saisissant TA d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45000 ORLEANS. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 
délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 
 
Fait à Blois, le 4 juillet 2017 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la 
DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité 
Départementale de Loir-et-Cher  
Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

 

Récépissé n°…….. de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP509378857 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
 

Vu l'agrément à effet du 1er janvier 2017 à l'organisme Familles Rurales Association de Services à la Personne; 
 
 

Le préfet du Loir-et-Cher 

 

Constate :  

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 15 mai 2017 par Madame Naima ROUIBI en qualité de responsable SAF, 
pour l'organisme Familles Rurales Association de Services à la Personne de Loir-et-Cher dont l'établissement 
principal est situé 45 avenue du Maréchal Maunoury 41000 BLOIS et enregistré sous le N° SAP509378857 
pour les activités suivantes : 

 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile. 
 
 

Les activités relevant uniquement de la déclaration sont à durée indéterminée. 
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Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  

 
- En mode prestataire : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (41). 
 
Les activités soumises à agrément de l’Etat sont à effet du 1er janvier 2017 pour une durée de 5 ans. 
 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
 

Fait à Blois, le 4 juillet 2017 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la 
DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité 
Départementale de Loir-et-Cher  
Evelyne POIREAU 
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PRÉFET  DE  LOIR-ET-CHER
Cabinet
Direction des sécurités
Bureau des polices administratives de la sécurité
IP

Arrêté n°
 portant autorisation d'une course cycliste dénommée

« Souvenir Jérôme Larduinat »
le vendredi 14 juillet 2017

Le Préfet de Loir-et-Cher,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de la route et notamment son article L.411-7, 

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L.414-4 et R.414-19,

VU le code du sport et notamment ses articles R.331-6 à R.331-17-2 ; A.331-1 et A.331-3, 

VU le décret n°2009-615 du 3 juin 2009 modifié,  fixant la liste des routes à grande circulation,

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation routière,

VU  l'arrêté  interministériel  du  20  décembre  2010  portant  interdiction  de  certaines  routes  aux
concentrations et manifestations sportives, 

VU l'arrêté préfectoral 27 janvier 2017 portant réglementation de la circulation dans le département de
Loir-et-Cher, pour l'année 2017, 

VU la demande du 12 avril 2017 présentée par l'association « Espoir cycliste Selles St-Aignan Noyers »,
à SELLES-SUR-CHER, représentée par son président, M. Benoit THOMAS, domicilié 50 avenue Aristide Briand
– 41130 SELLES-SUR-CHER, aux fins d'obtenir l'autorisation d'organiser une course cycliste sur la voie publique,
dénommée « Souvenir Jérôme Larduinat », le vendredi 14 juillet 2017, au départ de SAINT-AIGNAN (41110), 

VU les  pièces  du  dossier  remis  par  l'organisateur  et  notamment  l'attestation  d'assurance  en  date  du
1er janvier 2017 établie par la société Axa France IARD, garantissant la manifestation sous le contrat n°  R1701028,
conformément au code du sport,

VU l'engagement pris par l’organisateur :

1°)  de  prendre  à  sa  charge  les  frais  du  service  d'ordre  exceptionnel  mis  en  place  à  l'occasion  du
déroulement de l'épreuve et d’assurer la réparation des dommages et des dégradations de toute nature causés à la
voie publique ou à ses dépendances du fait des concurrents, de l'organisateur ou de ses préposés, 

2°) de décharger expressément l'État, les Départements, les Communes et leurs représentants de toute
responsabilité civile en ce qui concerne tous risques éventuels et notamment les conséquences des dommages qui
pourraient être causés aux personnes et aux biens par le fait soit de l'épreuve, ou de ses essais, soit d'un accident
survenu au cours ou à l'occasion de l'épreuve, 
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VU l’avis favorable de M. le Préfet de l’Indre, en date du 21 juin 2017, la course cycliste empruntant des
voies publiques du département de l’Indre, avec une arrivée à Valençay (36),

VU les avis favorables de MM. les maires de SAINT-AIGNAN, MEUSNES, SEIGY, CHATEAUVIEUX
et VALENCAY

VU les avis favorables de M. le Président du Conseil départemental de Loir-et-Cher, de Mme la directrice
départementale  de la  cohésion sociale et  de la protection des populations  et  de M. le directeur départemental
d'incendie et de secours de Loir-et-Cher, 

VU l’avis de M. le Commandant le groupement de gendarmerie départementale de Loir-et-Cher, en date
du  15  juin 2017,  portant  sur  la  demande  de  dérogation  à  l’interdiction  d’utiliser  certaines  routes  à  grande
circulation mentionnées au décret du 3 juin 2009, présentée par l’organisateur de la course, en raison du passage de
la course sur un tronçon de route interdite aux manifestations sportives (RD.17 dans le bourg de Saint-Aignan),

SUR proposition de M. le Directeur de Cabinet de la préfecture, 

A R R Ê T E 

Article  1er :  M.  Benoit  THOMAS, représentant  l'association « Espoir  cycliste  Selles St-Aignan Noyers  »,  est
autorisé  à  organiser  la  course  cycliste  dénommée  «  Souvenir  Jérôme  Larduinat  »,  qui  se  déroulera  le
vendredi 14 juillet 2017, au départ de SAINT-AIGNAN, et qui traversera les communes de SEIGY, MEUSNES et
CHATEAUVIEUX, sur le territoire du département de Loir-et-Cher, et les communes de LA VERNELLE, VAL-
FOUZON,  FONTGUENAND,  LYE,  VILLENTROIS,  LUCAY-LE-MALE,  LANGE,  VICQ-SUR-NAHON,
VEUIL et VALENCAY sur le territoire du département de l’Indre, en tant qu'elle concerne les voies du domaine
public, à l'exclusion de toutes propriétés et voies priées pour lesquelles il appartient à l'organisateur de s'entendre
avec les propriétaires.

Départ de l’épreuve : 14 h 30, route de Couffy à SAINT-AIGNAN
Fin de l’épreuve vers 17 h 30, côte du tertre à VALENCAY.
Itinéraire : ci-joint en annexe.
Nombre approximatif de concurrents : 80
Nombre approximatif de spectateurs : 200 

Article 2: Cette manifestation sportive bénéficie d'une priorité de passage aux conditions stipulées aux articles
suivants. L’organisateur devra, notamment, respecter les prescriptions des arrêtés de circulation pris par le Conseil
départemental de l’Indre et les maires concernés.

Article 3 : L’épreuve ne devra servir qu'à des fins sportives. Les concurrents devront obligatoirement porter un
casque  rigide,  homologué  en  conformité  avec  les  différentes  normes  officielles  de  sécurité  en  vigueur.  Les
concurrents devront se conformer strictement aux prescriptions édictées par le règlement de la Fédération Française
de Cyclisme.

Article 4   : Une voiture « pilote » assurera le rôle d’ouverture de course. Elle sera équipée d’une plaque portant
l’inscription  « ATTENTION  COURSE CYCLISTE »  et  circulera  plusieurs  centaines  de  mètres  à  l’avant  des
coureurs. Elle sera munie, si possible, d’un haut-parleur (ou porte-voix) destiné uniquement à annoncer le passage
des  coureurs  et  à  diffuser  les  consignes  nécessaires  pour  assurer  l’ordre,  à  l’exclusion  de  toute  publicité  ou
propagande. Ses feux de croisement et de détresse seront allumés. 

Une voiture dite « voiture - balai » suivra le dernier concurrent. A l’arrière de ce véhicule, un panneau portant
l’inscription « FIN DE COURSE » indiquera la fin du passage des coureurs ou la fin de l’épreuve.

Les différents véhicules seront reliés entre eux avec l’organisateur et avec le service d’ordre, par une liaison radio
ou téléphone, afin de faire face à toute éventualité.

Ces  véhicules  devront  disposer  d'une  signalisation  lumineuse  de  couleur  jaune  orangée,  en  application  des
dispositions de l'arrêté du 4 juillet 1972 relatif aux feux spéciaux des véhicules à progression lente.
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Article  5 :  La  présente  autorisation  déroge,  le  vendredi  14  juillet  2017, pour  le  tronçon  de  route  à  grande
circulation concernée par le passage de la course, aux dispositions de l’arrêté interministériel du 20 décembre 2010
et de l’arrêté préfectoral du 27 janvier 2017 portant réglementation de la circulation dans le département de Loir-et-
Cher, pour l'année 2017.

Article 6 : L’organisateur est tenu de mettre en œuvre, pendant toute la durée de l’épreuve, un service de secours
médical fixe et ambulant, conforme à celui décrit en annexe.

La sécurité de la course sera assurée par 36 signaleurs au minimum notamment aux endroits réputés dangereux,
tels qu’indiqués dans le dossier de l’organisateur.

La liste nominative des signaleurs figure en annexe.

Les signaleurs doivent être des bénévoles majeurs et titulaires du permis de conduire en cours de validité. Ils ont
mission d’informer les autres usagers de la route de la priorité de passage accordée à l’épreuve. Ils doivent être
identifiables au moyen d'un gilet de haute visibilité, de couleur jaune, et être à même de produire dans de brefs
délais une copie du présent arrêté.

Ils peuvent stopper momentanément la circulation chaque fois que cela est nécessaire. Ils ne disposent pas de
pouvoir de police, notamment de pouvoir d’injonction, à l’égard des usagers qui ne respecteraient pas la priorité.
Par contre, ils doivent rendre compte au plus tôt et avec le plus de précision possible de tout incident à l’officier de
police judiciaire le plus proche, présent sur la course. 

La signalisation utilisée est celle qui sert à régler manuellement la circulation, telle qu'elle est définie à l’article A
331-40 du code du sport, à savoir :

. Piquets mobiles à deux faces, modèle K.10 (un par signaleur), 

. Barrières, type K 2, présignalées par le panneau modèle KC.1, signalant un obstacle de caractère
temporaire et sur lequel le mot "course" sera inscrit lisiblement. 

Ces équipements seront fournis par l'organisateur.

Les signaleurs devront être présents et les équipements mis en place un quart d'heure au moins, une demi-heure au
plus avant le passage théorique de l’épreuve et retirés un quart d'heure après le passage du véhicule annonçant la
fin de la course.

Article 7 :  Le matériel nécessaire à l'exécution des prescriptions de sécurité sera installé par l’organisateur, à ses
frais et en accord avec les services concernés (municipaux, départementaux, police ou gendarmerie).

Article 8 :  L’organisateur devra faire obligation aux concurrents et accompagnateurs de se conformer strictement
aux mesures générales ou spéciales qui auront été prises par les autorités investies des pouvoirs de police en vue de
garantir le bon ordre et la sécurité publique. Le mouvement des riverains pourra être momentanément interdit pour
des motifs impérieux de sécurité. Cependant, toutes mesures devront être prises pour permettre aux riverains de
quitter ou de rejoindre leur domicile dans le sens de l’épreuve.

Article  9 :  Il  appartient  aux  organisateurs  de  solliciter  auprès  des  autorités  compétentes  les  arrêtés  de  police
nécessaires à l’organisation de l’épreuve, notamment auprès des maires de SAINT-AIGNAN (41), et VALENCAY
(36)  (coupure  de  route,  arrêt  de  circulation,  interdiction  de  stationnement,  mise  en  place  de  restrictions
particulières).

Article  10 :  Indépendamment  des  mesures  édictées  par  le  présent  arrêté,  l’organisateur  devra  immédiatement
prendre toutes les mesures nécessaires qui seraient prescrites d'urgence par les services compétents dans l'intérêt de
la sécurité publique. L'organisateur devra également prendre toutes dispositions utiles pour assurer l’assistance
sanitaire pendant le déroulement de l’épreuve.

Article  11 :  Le  jet  de  journaux,  prospectus,  imprimés,  échantillons  soit  par  les  concurrents  soit  par  leurs
accompagnateurs sera expressément interdit. Conformément aux dispositions des articles R.418.2 à R.418.7 du
code  de  la  route,  il  est  interdit  d’apposer  des  placards,  papillons,  affiches  ou  marquages  sur  les  signaux
réglementaires et leurs supports ainsi que sur tout autre équipement lié à la circulation routière. Cette interdiction
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s’applique également sur les plantations, trottoirs, chaussées et, d’une manière générale, sur tous les ouvrages situés
dans  l’emprise  du  domaine  public  ou  surplombant  celui-ci.  L’inobservation  des  prescriptions  ci-dessus  sera
passible de l’application des sanctions prévues par l’article R.418.9 du code de la route.

Le fléchage ou le marquage au sol sera effectué de façon réglementaire (emploi de peinture blanche interdite)
conformément aux dispositions de l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 30 octobre 1973.
Les  marquages  seront  de  couleur  jaune  et  devront  avoir  disparu  soit  naturellement,  soit  par  les  soins  de
l’organisateur 24 heures après l’épreuve.

Article  12 :  La  responsabilité  civile  de  l'État,  des  départements,  des  communes  et  de  leurs  représentants  est
expressément dégagée en ce qui concerne tous les risques éventuels et notamment les conséquences des dommages
qui pourraient être causés aux personnes (y compris celles participant au service d'ordre) ou aux biens, par le fait
soit de l'épreuve ou des essais, soit d'un accident survenu au cours ou à l'occasion de l'épreuve. L’organisateur
supportera ces mêmes risques et sera assuré à cet effet auprès d'une compagnie notoirement solvable par un contrat
spécifiant qu'en aucun cas cette compagnie ne pourra mettre en cause la responsabilité administrative.

Article 13 :  La présente autorisation est accordée sans préjudice des pouvoirs de police du maire de la commune
concernée qui  pourra,  à  tout  moment,  interdire  le  déroulement  de  l’épreuve,  s’il  constate  que  la  sécurité  des
coureurs, des spectateurs ou autres usagers de la route, n’est pas ou n’est plus assurée, ou que l’organisateur ne
respecte pas ou ne fait pas respecter les prescriptions du présent arrêté ainsi que les consignes de sécurité décrites
en  annexe.  Les  agents  de  l'État  présents,  effectuant  les  mêmes  constatations,  nonobstant  l’avis  du  maire,
informeront l’autorité préfectorale de permanence (Numéro de téléphone de la Préfecture : n° 02 54 70 41 41) qui
pourra décider l’interdiction ou l’interruption de l’épreuve. 

Article 14 : La présente autorisation peut être suspendue ou rapportée à tout moment s'il apparaît que les conditions
de sécurité ne se trouvent plus réunies ou que l'organisateur, malgré la mise en demeure qui lui en est faite par
l'autorité  administrative,  ne  respecte  plus  ou  ne  fait  plus  respecter  par  les  participants  et  les  spectateurs  des
dispositions prévues par le règlement particulier de la manifestation en vue de leur protection.

Article  15 :  Les  infractions  aux dispositions du présent  arrêté seront  relevées par procès-verbal  et  poursuivies
conformément aux lois et règlements en vigueur.

Article  16 :  L’organisateur  devra,  dans  le  mois  qui  suit  la  manifestation,  rendre  compte  à  la  préfecture  du
déroulement  de l’épreuve (nombre  de participants,  incidents,  interventions  sanitaires,  blessés,  intervention des
pompiers…).

Article 17 : M. le Directeur de Cabinet, M. le Commandant le groupement de gendarmerie de Loir-et-Cher, et MM.
les  Maires  de  SAINT-AIGNAN,  SEIGY,  CHATEAUVIEUX,  MEUSNES,  sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  l’organisateur et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture,

et adressé pour information à :

- M. le Préfet de l’Indre,
- M. le Président du Conseil départemental de Loir-et-Cher,
- Mme la Directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection de la population de Loir-et-Cher,
- M. le Directeur départemental des services d’incendie et de secours de Loir-et-Cher
- M. le Médecin chef du SAMU,
- M. le Chef du Bureau de la sécurité civile et de l’ordre public à la préfecture.

BLOIS, le 

   Le Préfet,

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l'objet : 

-  d'un recours gracieux auprès de M. le Préfet de Loir-et-Cher,
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau - 75008 PARIS,
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS CEDEX.
Le recours hiérarchique, exercé à la suite du recours gracieux, ne suspend pas le délai du recours contentieux.
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Arrêté 
n°

Instituant une délégation spéciale
dans la commune de Josnes

Le Préfet de Loir-et-Cher

Vu les articles L2121-35 à L2121-39 du code général des collectivités territoriales (CGCT) ;

Vu la circulaire NOR/INT/A/97/00135/C du ministre de l’intérieur en date du 19 août 1997 relative
aux conditions de mise en place et de fonctionnement d’une délégation spéciale ;

Vu la décision de dissolution du conseil municipal de la commune de Josnes prononcée le 5 juillet
2017 en conseil des ministres, sur proposition du ministre de l’intérieur ;

Vu le décret portant dissolution du conseil municipal de la commune de Josnes en date du 7 juillet
2017, publié au Journal officiel de la République française le 8 juillet 2017

Considérant qu'en application des articles L2121-35 et L2121-36 du CGCT, il y a lieu d’instituer une
délégation spéciale dans la commune de Josnes ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture,

ARRETE

article 1er – Est instituée dans la commune de Josnes une délégation spéciale composée ainsi qu’il
suit :

- M. Nicolas GRENIER, 
- M. Jacky LAURY,
- M. Jean-François PINEAU.

article  2 –  Les  pouvoirs  de  la  délégation  spéciale  sont  limités  aux  actes  de  pure  administration
conservatoire et urgente.

En application de l’article L2121-39 du CGCT, les fonctions de la délégation spéciale expireront de 
plein droit dès que le conseil municipal aura été reconstitué.

Secrétariat général

Direction de la légalité et de 
la citoyenneté

Bureau des élections et de la 
réglementation
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article 3 – Dès son installation, la délégation spéciale élit  son Président et  s'il  y a lieu son vice-
président au scrutin secret et à la majorité absolue. Le président ou, à défaut, le vice-président remplit
les fonctions de maire.

article 4 – Monsieur le secrétaire général de la préfecture et le Directeur départemental des finances
publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de Loir-et-Cher.

Fait à Blois, le 

Le préfet,
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